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REVUE MILITAIRE SUISSE
S° 21. Lausanne, le 18 Rovembre 1X75. XXC Annfo.

Sommaire. — Nouve le edition des reglements d'infanterie. —
Societe militaire federale. — Projet de nouveau reglement
d'administration (Suite). — Nouvelles et chronique.

DE LA NOUVELLE EDITION DES REGLEMENTS D'INFANTERIE

On sait que le Departement militaire federal a elabore une nouvelle
edition, soit 3mc, des reglements d'exercice d'infanterie, necessitee par
la loi militaire de 1874, qui a change l'organisation du bataillon,
notamment en reduisant les compagnies de 6 k 4. A cette occasion on a
introduit dans les reglements quelques simplifications et ameliorations
demandees par les cours d'instructeurs, modifications qui sont
actuellement k l'essai.

Afin de faciliter le jugement k porter sur ces changements, il est
bon de comparer article par article les nouveaux reglements aux
anciens. Tel est le but du present travail:

Ecole du soldat.
Ancienne (seconde) edition : une introduetion, 3 sections, 38

articles, 198 paragraphes.
Nouvelle (troisieme) edition : une introduetion, 3 sections, 35

articles, 132 paragraphes.
Ire section. Art. 1er. Les articles concernant la gymnastique en

ont ete retranches. Ils sont remplaces par un reglement special de
184 paragraphes.

Art. 2. Regles de la position. Repos. Les mouvements de mains-
hanches et mains-bas, retranches.

Art. 3, Conversion individuelle. Point de changement.
Art. 4. Alignements. Les mouvements tete-droite (gauche) retranches.

Tous les alignements se fönt en ordre serre, premierement sur
un rang, ensuite sur deux (on n'aligne plus en arriere).

Art. 5. Formation sur deux rangs. Point de changement.
Art. 6 et 7. Colonne par files et se remettre de front. Point de

changement.
Art. 8. Especes de pas. Les pas sont de 80 centimetres au lieu de

75; le pas en arriere a 40 cent. en place de 30.
Art. 9. Marche de front. Point de changement.
Art. 10. Marche oblique. Idem.
Art. 11. Marche en colonne par files. Point de changement.
Art. 12. Conversion individuelle pendant la marche. Point de

changement.

Art. 13. Pas gymnastique. Memes prineipes.
Art. 14. Changement de direction. Memes prineipes.
Art. 15. Conversion. On a supprime le mouvement de: Avancez

l'epaule droite (ou gauche).
Art. 16. Se mettre k genoux. Se coucher k terre. On a supprime

les mouvements : Accroupi et assis.
Art. 17. Se mettre en ligne. Point de changement.
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Art. 18. Rompre. Les files doublent de suite en obliqnant et sui-
vent le guidepar le plus court chemin.

lle section. Art. 1er. Posilion normale avec le fusil. Point de
changement.

Art. 2. Mettre et remettre la baionnette. Point de changement.
Art. 3. Former les faisceaux. Poser les sacs. Idem.'
Art. 4. Maniement d'armes. II y a quelques petites differences dans

l'ordre des mouvements qui sesuivent de la maniere suivante: Portez
armes I Reposez armes I Suspendez armes I (de l'arme au pied.) Repo-
sez armes! Suspendez armes! (du port d'armes.) Portez armes! (de
l'arme suspendue.) Sur l'epaule droite armes! portez armes.

Art. 5. Emploi du fusil comme arme blanche. Croisez armes!
Reposez armes! Pointez-un! Pointez k fond-un I k droite parez-un! Tete
parez-un! A la baionnette. Marche, marche I

Art. 6. Appreter l'arme. La charge. Les mouvements: Accroupi et
assis, section armes! sont supprimes. On arme debout et k genoux
comme avant.

Les exercices pour mettre en joue et pour viser sont places apres la
charge, au lieu d'etre places avant.

Chargez le magasin! On y introduit 10 carlouches. Des que le
magasin est charge on reprend l'arme au pied.

Pour charger le fusil lorsque les 10 cartouches sont dans le magasin
(il y en a une dans le transporteur) on commande : Chargez par le

magasin! on fait les mouvements d'appreter l'arme, puis le maniement

du cylindre pour faire entrer une cartouche dans la chambre ä

cartouches. On peut aussi faire charger de ia cartouchiere, le chargement

par dessus; on baisse le transporteur et on introduit une
cartouche dans le canon, puis on repousse le cylindre.

Cessez le feu! Retirez la cartouche! Videz le magasin! sont restes
les memes commandements.

Art. 7. Exercices pour mettre en joue et viser. Point de changement.
Art. 8. Les feux. Pour executer les feux de salves on commande:
1° Feu de salves! 2° Section, armes! 3° A... metres, joue (ou bien :

aux genoux, poitrine tele joue). 4° Feu. Pour faire continuer le
feu on commande : Joue feu

Pour faire executer le feu de vitesse on commande :

1° Feu de vitesse! 2° Section armes! 3° Commencez le feu
Pour faire executer un feu sur quatre rangs on commande:
Seconde subdivision serrez, marche! puis section, armes!

IIP section. Instruction sur les sapeurs (pionniers). Poinl de
changement.

Art. 1er. Maniement de la hache. Point de changement.
Art. 2. Maniement du sabre. Idem.

Ecole de compagnie.
Ancienne : une introduetion, 4 seclions, 23 articles, 295 paragr.
Nouvelle : » 5 » 30 » 302 »

Ire section. Organisation. Le capitaine est chef, le 1er lieutenant Ie

plus ancien commande le 1er peloton et la 1re section, le 2e 1er lieu-
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tenant le 2e peloton et la 3e section, le plus ancien lieutenanfr la 2e
section (avant c'etait Ie sergent-major), le 2e lieutenant commande la
4° seclion.

Le sergent-major se place en serre-files, k deux pas derriere Ia
seconde file de la 1" section, le fourrier k deux pas derriere la 4e de la
1re section. Les tambours et trompettes sur un rang kdix pas derriere
l'aile gauche du Ier peloton, et les quatre pionniers k deux pas
derriere eux. Si la section a plus de 24 hommes on la divise en qualre
groupes. Le nombre des sous-officiers est change : 8 sergents, 16
caporaux, 3 trompettes et 2 tambours, 4 pionniers (soit sapeurs), I

infirmier (soit frater). L'effectif de la compagnie a 185 hommes au lieu
de 100 k 120.

Alignement. Chaque chef de seclion aligne sa section. Si on aligne
par la gauche le capitaine aligne la 4e, le chef de la 4° aligne la 3e et
ainsi de suite.

Chefs de seclion sur la ligne l en place de : chefs de peloton.
Les feux. On commande : Feu de salve, compagnie armes! etc.
Marche de front. Point de changement.
Marche en colonne par files. Point de changement.
Conversion individuelle en marche. Point de changement.
Changement de direction. Point de changement.

II" section. Colonne k distance. Point de changement.
Se meltre en ligne. On a ajoute par groupes k gauche ou k droite

en ligne.
Rompre. On a ajoute par groupes, rompez k droite ou k gauche.

Pour rompre par files, on double les rangs en obliquant et on marche

par la diagonale dans la nouvelle direction.
Conversions de pied ferme et en marche; on a ajoute : par groupes

tournez k droite ou ä gauche.
Marche en colonne k distance. Point de changement.
Changement de direction. Point de changement.
La contre-marche est supprimee.
Marche ä volonte en colonne. Point de changement.

IIP section. L^ colonne serree se fait normalement par section, k
10 pas (par peloton est l'exception); on peut serrer k moins de 10 pas.

Deploiement. II reste le meme. Le chef de la section de tete
s'avance de cinq pas pour aligner.

Changement de direclion de la colonne serree elant de front. On ne
commande plus : avancez l'epaule droite ou gauche! mais : tournez
demi k droile ou gauche, marche!

Pour prendre la distance et serrer. Point de changement.
Formation contre la cavalerie. Point de changement.

IVe section. On a introduit dans l'ecole de compagnie l'ecole de
tirailleurs, sous le tilre de 4C section.

L'introduction reste la meme, avec une redaction un peu differenle.
Prescriptions generales. On recommande toujours la manoeuvre par

groupes (la chaine est l'exceplion), les soutiens et la reserve une fois
exposes au feu etn'elant pas couverts suffisamment doivenl se former
sur un rang, en commandant: Sur un rang, marche! Le mouvement
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s'execute par !e centre, les hommes prennent un pas de dislance

entr'eux, et apres on les fait coucher.

Art. 1er. Maniere de conduire les tirailleurs et signaux. Point de

changement.
Art. 2. Deploiement. Les commandements sont changes. On

commande : En avant, k droile ou gauche, en groupes, marche!
Pour deployer sur la ligne de front, c'est-k-dire sur la base, on

commande : En groupes (pas gymnastique), marche! ou k droite
(k gauche) en groupes, marche!

La distance entre deux hommes est d'un pas.
La distance entre deux groupes est un peu moins grande que la

moilie du front d'un groupe deploye.
Arl. 3. Mouvements. Ils sont les suivants: En avant! En retraite!

Halte! En essaim k moi, marche! Rappel! Rappel! Rappel!
Art. 4. Renforcer la ligne de feu. On commande au soutien : En

tirailleurs 1 ou on expedie une ordonnance. Les diverses manieres de
renforcer n'ont pas change.

Art. 5. Ralliement. On commande: Rappel! Tous les groupes ser-
rent sur le centre. Si on veut rallier sur une aile, on commande sur
l'aile droile (gauche): rappel!

Art. 6. Les feux. Instruction sur la maniere de profiter du terrain.
Le signal de : feu! ne s'adresse pas aux soldats, mais aux chefs de

groupes, lesquels ordonnent k quelques hommes ou peut-etre k tous
leurs groupes de commencer le feu, en indiquant le point, la
distance et combien de coups.

Pour faire executer le feu de vitesse k toute ia ligue, on
commande : Feu de vitesse! ou on fait repeter le signal de feu plusieurs
fois.

Art. 7. Attaque a la baionnette. On commande : A la baionnette!
ou on fait donner le signal. Au moment d'aborder l'ennemi, le
commandant pousse le cri de : En avant! et la troupe le repete k pleine
voix. Au commandement de: Halte! les groupes se remettent en
ordre, s'abritent et recommencent le feu sans en attendre l'ordre.

Les prineipes tactiques restent les memes : attaquer avec une
certaine force, pas moins d'une seelion; ce qui vaut encore mieux, c'est
par demi-compagnie et en ordre serre.

Art. 8. Defense conlre la cavalerie. On forme les masses au signal :

Rappel! Rappel! Rappel! ou au commandement : Cavalerie I Elles
doivent elre de Ia force d'au moins d'une section ; si on a plusieurs
masses, on les place si possible en echelons. Les hommes qui n'ont
pas pu rejoindre se couchent.

Pour executer les feux de masse, il n'y a pas de changement.
Compagnie, armes! Face d'avant, d'arriere, de droite, de gauche, Joue!
Feu!

Pour faire marcher la masse, on commande, apres etre sorti de Ia
masse dans la direction oü on veut la faire marcher: En masse k
moi I MarcheJ Pour reformer les tirailleurs, on commande: Formez
les groupes!

Pour reformer la ligne, on commande : Formez la ligne!
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Ve section. Art. 1er. Formation de la compagnie pour l'inspection.

Les tambours et trompettes k cinq pas de l'aile droite, an premier
rang, les pionniers derriere eux, k hauteur du second rang.

Art. 2. Honneurs k rendre. II n'y a point de changement.
Art. 3. Ouvrir et serrer les rangs. Pas de changement.
Art. 4. Defile. Pas de changement. Notice : Les trompelles se

placent devant les tambours.

Ecole de bataillon.

Ancienne : une introduetion, 5 sections, I appendice, _i articles,
458 paragraphes.

Nouvelle : une introduetion, 6 sections, 22 articles, 427 paragr.
L'introduction reste la meme.
L'etat-major de bataillon est compose comme suit :

I commandant, avec grade de major;
1 adjudant, avec grade de capitaine;
I quartier-maitre, dit commissaire;
_ medecins; Officiers, 5

I porte-drapeau, adjudant sous-officier;
I sous-officier d'armement;
1 » de pionnier;
1 » du train;
6 soldats du train ;

1 caporal trompette;
1 sous-officier infirmier;
2 infirmiers;
1 sous-officier brancardier;

12 brancardiers;
2 armuriers ; 29
4 compagnies k 185 hommes, 740

Total du bataillon, 774

Art. 1er. Se mettre en rangs. Le bataillon se forme ordinairement
en colonne double, qui est l'ancienne colonne d'attaque.

Art. 2. Alignemenl. Comme avant, avec cette difference que l'on
commande : Chefs de sections sur la ligne! en place de chefs de

pelotons.
Formation du bataillon. Le bataillon se compose de qualre

compagnies, lesquelles se numerolent de 1 k 4, et les pelotons de 1 k 8,
l'escorte du drapeau de 5 soldats avec l'adjudant sous-officier, les

trompettes qui n'ont pas un but special k 20 pas derriere le front,
le caporal trompette derriere le commandant, les tambours,
trompettes restent k leurs compagnies, k moins que le commandant ne les

reunisse sur un seul point; si le bataillon est en ligne, les
capilaines se placent k 10 pas devant le front; le commandant devant le

front et l'adjudant k sa gauche, un peu en arriere.
Art. 3. Les feux. Comme dans l'ecole de compagnie.
Art. 4. Marche de front. Pas de changement.
Art. 5. Colonne par files. Pas de changement.
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IIe section. Colonne k distance. Comme dans l'ecole de compagnie.

IIP section. Colonne serree. Elle se forme ordinairement en
colonne double; c'est l'ancienne colonne d'attaque, mais par sections au
lieu de par pelotons; c'est exceptionnellement qu'on la forme sur une
aile. Pour former la colonne double, on commande : En colonne
double! Gauche — Droite! Marche! — Cette nouvelle ecole recommande

surtout le mouvement suivant: Marcher en colonne double
par files. c'est-k-dire par le centre sur huit rangs, et se former en
colonne double au commandement de : En colonne double! Marche!

Art. 2. Deploiement, Pas de changement; memes prineipes.
Etant en colonne par groupes, pour augmenter son front, on

commande : En section! Marche! Etant en colonne de seclions : En
peloton! Marche!

Arl. 3. Changements de frontet de direction.
Ils se fönt comme precedemment, avec cette difference que pour

ceux en colonne double, elant par le front des subdivisions, au
commandement : Colonne demi k droite (g), les chefs des subdivisions
ne commandent plus : Avancez l'epaule droite ou gauche, mais on
fait changer le point de direction au porle-drapeau en l'avertissant :

(Point de" direction plus k droite, ou plus k gauche); ce mouvement
a tres bien reussi.

Art. 4. Prendre la distance et serrer la colonne. Pas de changement.

Art. 5. Les masses. On emploie les memes commandements, et
les prineipes ne different en rien.

Art. 6. Passer de la masse k ia colonne ou k ia ligne. Pas de
changement.

IYe section. Colonnes de compagnies.
Ces colonnes remplacent les colonnes de divisions. On commande:

En ayant en colonnes de compagnies! Marche! ou : En avant, a
droite (a gauche), en colonnes de compagnies! Marche! II y a deux
compagnies en premiere ligne et deux en seconde. L'intervalle enlre
les deux compagnies de la premiere ligne (environ de 75 a 80
melres) est egal a l'etendue du front d'un pelolon deploye en tirailleurs
a cinq pas de distance de file k file, et la distance entre les lignes est
de 100 metres. Si le bataillon doit deployer sur la ligne de front, on
commande : En colonne de compagnies! Marche! Dans ce cas, les
compagnies d'avant prennent leur dislance par une marche de flanc
et celles de la deuxieme ligne gagnent leur distance en arriere.

On peut, en parlant de la ligne, se former en colonnes de compagnies,

toutes les compagnies sur la meme ligne, en commandant :

En ligne de colonne! Marche! L'intervalle entr'elles doil etre un peu
plus grand que la distance de deploiement.

Art. 2. Mouvements. Pas de changement; seulement remplacer le
mot division par celui de compagnie.

Art. 3. Changements de formalion des compagnies. Au moyen d'un
commandement d'avertissement.

Art. 4. Passer de la colonne de compagnie k la colonne de bataillon.

Comme ci-devant avec les colonnes de divisions.
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Art. 5. Maniere de diriger Ies colonnes de compagnies. Pas de
changement.

Art. 6. Formalion de combat. On commande :

Premiere ligne en tirailleurs! Les compagnies de premiere ligne
deploient chaeune leur peloton de devant et l'autre peloton resle
comme soutien, et Ies deux compagnies de seconde ligne comme
reserve, et enfin on manoeuvre d'apres les prineipes de l'ecole de
tirailleurs en grand.

Ve section. Methode de combat du bataillon ; — l'attaque, la
defense.

VI6 section. — Art. 1er. Formation du bataillon pour l'inspection.
Comme avant.

Art. 2. Aller chercher le drapeau. Pas de changement.
Art. 3. Honneurs k rendre. Pas de changement.
Art. 4. Ouvrir et serrer les rangs. Pas de changement.
Art. 5. Le defile. Pas de changement.

SOCI_T_ MILITAIRE FEDERALE

Questions au concours.

Ensuite d'une decision de l'assemblee generale du 19 juillet 1875,
ä Frauenfeld, la Societe militaire federale a mis au concours, en an-
noncant comme terme fatal le 1er decembre 1875, les questions
suivanles :

1° Nos reglements d'exercices pour l'infanterie repondent-ils aux
exigetices tacliques de la science actuelle de la guerre, el l'independance

des commandants subordonnes y est-elle assez prise en
consideration

2° Jusqu'ä quel point peut elre reduile la charge du fantassin,
principalement le contenu du havresac?

3° Quelles sont les formes et figures de cibles d'infanterie les plus
pratiques, aussi bien pour ce qui concerne le tir en campagne que
pour l'assemblage des resultats de tir et pour la comparaison de ces
dernieres avec celles employees jusqu'ä ce jour

4° De quelle maniere serait-il possible d'instruire en equitation,
avec l'aide de l'Etat el d'apres le Systeme introduit dans la cavalerie,
les differents etats majors et officiers montes de l'infanterie, du genie
et de l'artillerie?

5° Inlroduction d'un manuel d'infanterie pour les sous-ofliciers.
Les Iravaux envoyes au concours seront primes d'apres les fulures

taxations de la Sociele, el le Comile central se reserve de pouvoir
s'entendre avec la seclion cantonale bernoise en ce qui concerne la
partieipation aux primes pour le manuel de poche de sous-officiers
d'infanterie.

Sur la demande des partieipants, le terme fatal pour ce dernier
ouvrage pourra etre prolonge.

Frauenfeld, le 13 novembre 1875.

Le Comile central de la Sociele militaire suisse.
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